GE_GERICHTE A/3703/2006 vom 30. November 2006
GE Cour de justice, 2006-11-30, FR
Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_A_3703_2006
FR: GE_GERICHTE A/3703/2006 du 30 novembre 2006
IT: GE_GERICHTE A/3703/2006 del 30 novembre 2006
Regeste
LP.20a.1, LP.20a.2, LP.93
Erwägungen
E. 1
La Commission de céans est compétente pour connaître des plaintes dirigées contre des mesures prises par des organes de l’exécution forcée qui ne sont pas attaquables par la voie judiciaire, ainsi que pour des plaintes pour déni de justice ou retard injustifié (art. 17 LP ; art. 10 al. 1 et art. 11 al. 2 LaLP ; art. 56R al. 3 LOJ). Un procès-verbal de saisie fixant une saisie de gains est une mesure sujette à plainte, que notamment la débitrice a la qualité pour attaquer par cette voie. La plaignante a agi en temps utile (art. 17 al. 2 LP), en respectant les exigences de forme et de contenu prescrites par la loi (art. 13 al. 1 et 2 LaLP). La présente plainte est donc recevable. 2.a. Tous les revenus du débiteur qui ne sont pas insaisissables en vertu de l’art. 92 LP peuvent être saisis, « déduction faite de ce que le préposé estime indispensable au débiteur et à sa famille » (art. 93 al. 1 in fine LP). La Conférence des préposés aux poursuites et faillites de Suisse a établi des « Lignes directrices pour le calcul du minimum d'existence en matière de poursuite (minimum vital) selon l'article 93 LP », la dernière fois le 24 novembre 2000 (BlSchK 2001 p.19 ss). La Commission de céans édicte chaque année des Normes d’insaisissabilité (E 3 60.04) ; elle a repris lesdites « Lignes directrices » (cf. BlSchK 2006 p. 188 sur la portée d’une directive cantonale complémentaire concernant l’application des lignes directrices sur le calcul du minimum vital). 2.b. Les Normes d’insaisissabilité pour l’année 2006, du 10 novembre 2005 (comme d’ailleurs celles pour l’année 2007, du 2 novembre 2006, publiée in FAO du 8 novembre 2006), fixe un montant mensuel de base de 1'100 fr. pour une personne seule et de 1'550 fr pour un couple ou deux adultes formant une communauté domestique durable (Normes, ch. I). En cas de saisie à l’encontre d’un débiteur marié, il faut répartir le minimum vital de la famille entre les conjoints proportionnellement à leurs revenus respectifs, afin de tenir compte de l’obligation que mari et femme ont de contribuer, chacun selon ses facultés, à l’entretien convenable de la famille (art. 163 CC ; ATF 114 III 12 ; Normes, ch. IV.1). Leur contribution ne se traduit cependant pas obligatoirement par des prestations en argent provenant de l’exercice d’une activité lucrative ; si le conjoint du débiteur ne réalise pas de revenus, il n’y a pas lieu d’en ajouter, fictivement, aux revenus du débiteur, ni d’appliquer une formule de répartition du minimum vital entre les conjoints. Des concubins sont considérés comme formant une communauté domestique durable de deux adultes valant famille au sens de l’art. 93 al. 1 in fine LP. Au-delà de considérations juridiques sur le rapport de concubinage (en particulier sur l’existence ou non d’une société simple entre les concubins), les faits réels justifient à eux seuls que les concubins ne soient pas traités, pour la détermination du minium vital du débiteur, comme deux personnes vivant seules, alors qu’il y a entre eux un partage effectif d’intérêts communs. Une approche contraire se ferait d’ailleurs souvent et injustement au détriment de conjoints mariés. La jurisprudence a dès lors admis une certaine assimilation du concubinage au mariage pour la détermination du minium vital de débiteurs vivant en concubinage. 2.c. L’assimilation est presque complète dans l’hypothèse de concubins ayant eu ensemble des enfants vivant avec eux. La seule différence qui subsiste entre ces deux situations est qu’une contribution financière de l’épouse aux charges du ménage n’entre en ligne de compte que si l’épouse réalise effectivement un gain, ce à quoi elle n’est pas tenue, alors qu’une contribution financière de la concubine aux charges du ménage doit être réputée fournie dans le mesure où l’on peut exiger d’elle une activité rémunérée, à hauteur au maximum de la moitié des charges communes (ATF 106 III 11 = Jdt 1981 II 145 ; ATF 109 III 101 = Jdt 1986 II 56 ; Pierre-Robert Gilliéron , Commentaire, ad. art. 93 n° 115 ; Michel Ochsner , in CR-LP, ad art. 93 n° 97). L’assimilation est en revanche moindre pour des concubins sans enfant commun. Le Tribunal fédéral a jugé même récemment, le 20 février 2002 (ATF 128 III 159 = JdT 2002 II 58), que les concubins n’ont pas un droit à l’entretien de la part de leur partenaire, dont le revenu n’a dès lors pas à être pris en compte, mais dont il y a lieu de présumer, sous réserve de preuve contraire, qu’il participe aux frais communs du ménage au maximum à hauteur de la moitié de ses frais. Il n’y a donc pas lieu de procéder à une répartition proportionnelle du minimum vital des concubins en proportion de leurs revenus nets respectifs, mais il faut en revanche tenir compte d’une participation du partenaire du débiteur s’élevant au maximum à la moitié du montant de base indispensable et du loyer. La Commission de céans suit cette jurisprudence fédérale (cf. not. DCSO/111/03 du 3 avril 2003). 3.a. En l’espèce, il faut retenir que la plaignante vit dans un rapport de concubinage avec M. V______, dont elle n’est pas la simple logeuse. C’est audacieusement que la plaignante le nie dans la présente procédure, en invitant mal à propos l’Administration fiscale cantonale « à dire lequel de ses fonctionnaires a tenu la chandelle pour vérifier cette hypothèse » et en invoquant qu’elle-même et M. V______ font l’objet d’une taxation fiscale séparée. Lorsqu’elle a pensé en tirer l’avantage de voir son besoin en logement être calculé au regard d’un appartement plus grand et donc au loyer plus cher que celui que l’Office entendait prendre en compte pour le calcul de son minimum vital, elle a informé elle-même l’Office qu’elle ne vivait pas seule, et elle a elle-même qualifié M. V______ comme étant son compagnon, qui intervenait au surplus auprès de l’Office pour son compte et a signé un procès-verbal des opérations de la saisie comportant l’indication explicite que la plaignante et lui-même vivaient en concubinage. Ce rapport résulte d’ailleurs aussi d’une attestation de leur caisse-maladie, pour laquelle ils forment un groupement d’assurés. La plaignante n’a par ailleurs pas contesté la décision de la Commission de céans du 30 novembre 2005, retenant qu’elle vivait en concubinage avec M. V______. Enfin, elle ne prétend pas ni ne prouve qu’il y aurait eu une modification de la situation à cet égard. Son argument tiré du fait qu’elle et M. V______ sont taxés fiscalement de façon séparée n’est pas du tout pertinent, dès lors que, comme le relève l’Administration fiscale cantonale, le système fiscal ne tient pas compte des rapports de concubinage. 3.b. Dans une argumentation subsidiaire a un constat frileux dans son incapacité de prouver l’existence ou l’inexistence des éléments caractéristiques d’un concubinage, l’Office développe une argumentation en faveur d’une assimilation indifférenciée des concubins, y compris sans enfant, aux couples mariés. Il relève que, dans le cas particulier, la plaignante totalise un revenu net mensuel de 10'352,35 fr. et que M. V______ déclare avoir un revenu net mensuel de 2'400 fr., si bien que si on assimilait les concubins à un couple, M. V______ participerait aux frais communs à concurrence de 292 fr. par mois, ce qui ne représente de loin pas la moitié du montant de base mensuel fixé par les normes d’insaisissabilité (soit 775 fr., la moitié de 1'550 fr.). Il cite également l’avis doctrinal selon lequel la différence d’assimilation des concubins à des couples mariés selon qu’ils ont ou non des enfants communs implique une différence de traitement incompréhensible, susceptible d’être contraire aux principes constitutionnels d’égalité (Michel Ochsner , in CR-LP, ad art. 93 n° 99 ss. ; Georges Vonder Mühll , in SchKG II, ad art. 93 n° 24 ; cf. aussi, sous forme de question, Pierre-Robert Gilliéron , Commentaire, ad. art. 93 n° 115, question non reprise in Pierre-Robert Gilliéron , Poursuite pour dettes, faillite et concordat, 4 ème éd. 2005, n° 995). Il n’est pas exclu que, suivant les situations, l’assimilation finalement très partielle de concubins sans enfant aux couples mariés puisse se traduire par une favorisation de l’union libre par rapport à l’union conjugale au détriment des créanciers (Pierre-Robert Gilliéron , Commentaire, ad. art. 93 n° 115 in fine ), notamment lorsque le concubin du débiteur ne disposerait pas de revenu ou prouverait ne pas contribuer aux frais communs du ménage (Michel Ochsner , Minimum vital, théorie et pratique, in Séminaire de formation du 1 er septembre 2004 à l’Université de Lausanne Dorigny). En l’occurrence, rien n’indique cependant que le compagnon de la plaignante ne consacre que 292 fr. par mois aux frais communs de la communauté domestique durable qu’il forme avec la plaignante, alors que, selon l’Office, il réalise un revenu net mensuel de 2'400 fr. La débitrice n’a guère collaboré à l’établissement des faits ; ni elle ni son compagnon n’ont été présents à leur domicile le jour fixé pour la saisie, le 23 mai 2006, et lorsqu’elle s’est présentée le 9 juin 2006 à l’Office, elle a refusé de signer le procès-verbal de son audition, et elle n’a pas fourni les justificatifs demandés par l’Office ; c’est son compagnon qui a fourni quelques informations à l’Office pour son compte. L’assimilation préconisée par l’Office pourrait au surplus poser des problèmes d’établissement des faits, en particulier des revenus du concubin, dès lors que celui-ci n’assume pas d’obligation juridique à l’égard de son partenaire débiteur. Il n’y a pas en l’état et du moins dans la présente cause de motifs suffisants de s’écarter de la jurisprudence précitée du Tribunal fédéral. La plaignante est malvenue de venir simplement prétendre dans sa plainte, sans aucune preuve à l’appui, qu’elle supporte presque seule la charge de son loyer, si bien qu’il n’y aurait pas de raison que son minimum vital soit réduit de moitié. Lorsque l’Office a rendu la décision attaquée et même actuellement, la présomption de fait que le compagnon de la débitrice est en mesure de participer aux frais communs du ménage était et reste valable. Il n’y a donc pas lieu de s’écarter ici du principe d’un partage par moitié du montant mensuel de base et du loyer pour la détermination du minimum vital de la plaignante. 4.a. Comme les normes d’insaisissabilité le rappellent en faisant mention de l’ATF 119 III 73 (Normes, ch. II.1), si le débiteur vit dans un logement qui ne correspond pas à ses moyens financiers, l’Office doit réduire le loyer à une mesure normale, en laissant toutefois au débiteur un délai convenable pour adapter ses dépenses. En l’espèce, la plaignante savait depuis de nombreux mois qu’elle ne pourrait plus prétendre à la prise en compte de l’intégralité - ou, vu le rapport de concubinage, de la moitié de l’intégralité - du loyer de son appartement de 6,5 pièces. Dans sa décision du 12 mai 2005 ( DCSO/260/05 ), la Commission de céans a évoqué une charge de loyer arrondie à 1'000 fr. pour un appartement de 2 pièces (le concubinage de la plaignante n’étant alors pas connu). Toutefois, par une décision du 12 juillet 2005, l’Office a imparti à la plaignante un délai au 1 er février 2006 pour trouver un logement à loyer admissible, en l’avertissant que passé ce délai, il prendrait en compte un montant de 1'000 fr. par mois à titre de charges de loyer ; la plaignante n’a pas attaqué cette décision. Au demeurant, dans sa décision du 30 novembre 2005 ( DCSO/734/05 ), devenue définitive et exécutoire, la Commission de céans a jugé que la charge de loyer admissible dans le calcul du minimum vital de la plaignante était de 1'400 fr. par mois, charges comprises, pour un appartement cette fois-ci de 3 pièces (le concubinage de la plaignante étant désormais pris en compte) dès le 1 er février 2006, délai dont elle a dit qu’il ne pouvait être qualifié de sévère. Il n’y a pas lieu, dans le cadre de la présente procédure concernant de nouvelles poursuites, de remettre en cause le principe même que seul un montant correspondant à un loyer usuel de 3 pièces peut et doit être pris en compte pour la détermination du minimum vital de la plaignante, au surplus à hauteur de la moitié seulement de ce montant compte tenu du rapport de concubinage (consid. 3). 4.b. Les difficultés sans doute réelles de trouver un appartement à Genève, eu égard à la crise aiguë et persistante du logement, ne justifient pas de déroger à ce principe dans le cas particulier, d’autant plus que la plaignante est au courant depuis bien plus de six mois qu’elle doit adapter sa dépense de loyer, en d’autres termes que son bailleur ne peut être privilégié plus longtemps par la prise en compte d’un loyer supérieur au loyer usuel admissible. Les arguments contraires que l’Office avancent à cet égard dans son rapport sur la plainte ne sont pas pertinents. Il n’est en particulier pas relevant et au demeurant surprenant que l’Office plaide que le montant de 2'983 fr. du loyer de la plaignante pour son appartement de 6,5 pièces doit être pris en compte pour le calcul du minimum vital de la plaignante, dès lors que ce loyer n’apparaît pas excessif pour un 6 pièces en ville de Genève au regard de la statistique en fixant le montant moyen à 3'371 fr. par mois. C’est un loyer moyen d’un appartement d’une pièce de plus que le nombre de membres de la famille considérée, soit en l’espèce d’un trois pièces, qui doit être décisif, et non un six pièces. Il faut ajouter, en l’espèce, que les preuves de démarches effectuées par la plaignante pour rechercher un appartement plus adapté à sa situation patrimoniale sont les mêmes que celles produites dans la précédente procédure, d’une part, et que la recherche effective d’un appartement suppose de nos jours des démarches assidues, supposant que l’intéressé contacte les agences immobilières à réitérées reprises, passe à leur siège pour consulter sur place les listes d’appartements mis en location et réagisse rapidement aux annonces parues souvent sur leur site Internet, d’autre part. La plaignante ne saurait déduire des quelques recherches qu’elle a effectuées que son loyer actuel devrait être pris en compte pour la détermination de son minimum vital. 5.a. Il reste à déterminer si le montant qu’a retenu l’Office au titre du loyer peut être confirmé. L’Office, sied-il de préciser d’emblée, a repris le montant que la Commission de céans avait fixé dans sa décision précitée du 30 novembre 2005 ( DCSO/734/05 consid. 6.b.). Dans sa réponse à la plainte, l’Office fait toutefois valoir qu’il faudrait impliquer, parmi les statistiques publiées par l’Office cantonal de la statistique, le tableau T 05.4.08 indiquant les loyers mensuels moyens des logements loués à de nouveaux locataires au cours des douze derniers mois, plutôt que le tableau T 05.4.06 indiquant les loyers mensuels moyens des logements à loyer libres dans le canton de Genève pour l’ensemble des logements neufs ou non. Il est exact que tant dans sa décision précitée du 30 novembre 2005 ( DCSO/734/05 consid. 6.a) que dans d’autres de ses décisions, la Commission de céans a indiqué qu’il convenait de prendre en considération la moyenne établie pour les logements à loyers libres dans le canton de Genève et pour l’ensemble des logements neufs ou non. Toutefois, dans les faits, la Commission de céans a déjà pris à plusieurs reprises pour référence le loyer mensuel moyen des logements loués à de nouveaux locataires au cours des douze derniers mois, en l’indiquant explicitement, en omettant en revanche à tort de modifier le considérant qui précédait faisant référence à l’autre mode de calcul (cf. DCSO/774/05 consid. 3.b. in fine du 22 décembre 2005 ; DCSO/93/06 consid. 4.a. in fine du 24 février 2006 ; DCSO/524/06 consid. 2.a. in fine du 4 septembre 2006). L’Office a raison de relever que la statistique basée sur les logements à loyers libres dans le canton de Genève pour l’ensemble des logements neufs ou non n’est pas pertinente dans la mesure où elle se base principalement sur des logements dont le bail a été signé il y a plusieurs années et dont, en conséquence, les loyers ne sont pas ceux du marché actuel, alors qu’il s’agit de retenir un loyer que le débiteur est susceptible de trouver actuellement sur le marché. Il est effectivement préférable de retenir les loyers mensuels moyens résultant de la statistique des logements loués à des nouveaux locataires au cours des douze derniers mois (tableau T 0x.x.x8), comme la Commission de céans l’a d’ailleurs fait à quelques reprises, en se montrant il est vrai contradictoire dans des affirmations très proches l’une de l’autre. 5.b. En l’espèce, d’après le tableau T 0x.x.x8 établi par l’Office cantonal de la statistique (situation en mai 2006), le loyer mensuel moyen d’un appartement de 3 pièces en ville de Genève est de 1'226 fr. par mois et de 1'127 fr. dans les autres communes du canton, sans les charges. En prenant en compte les charges s’ajoutant au loyer, il y a lieu de retenir en l’espèce un montant arrondi à 1'460 fr. par mois, soit de 730 fr. par mois pour tenir compte des conséquences à tirer en l’espèce de l’existence d’un rapport de concubinage. C’est donc 30 fr. de plus que ce que l’Office a retenu (en suivant la décision précitée de la Commission de céans). Il s’ensuit que la retenue de salaire imposée à la plaignante doit être diminuée de 30 fr. par mois et être ainsi réduite à 8'550 fr. par mois, sans changement pour le surplus.
E. 6
Il n’y a pas lieu de s’arrêter ici au fait que, en octobre 2006, la plaignante a obtenu de son employeur un versement limité à 62,20 fr. Ce montant s’explique par le fait que l’employeur de la plaignante a déduit de ses revenus nets non seulement le montant de la retenue ordonnée par l’Office, mais encore le remboursement d’une avance sur salaire de 300 fr. et le remboursement d’un prêt personnel par des mensualités de 600 fr. Déjà eu égard à l’interdiction de la reformatio in pejus (art. 20a al. 2 ch. 3 phr. 2 LP ; DCSO/734/05 consid. 2.b. du 30 novembre 2005), la Commission de céans n’examinera pas ici la validité de l’exception de compensation que l’Office a admise dans le procès-verbal de saisie série n° 05 xxxx38 A du 4 octobre 2006 en faveur de l’employeur de la plaignante, d’une part pour le 13 ème salaire et d’autre part pour ladite retenue mensuelle de 600 fr. par mois dès octobre 2006 pour une période de douze mois.
E. 7
La présente plainte sera donc admise très partiellement, en ce sens que la saisie de salaire exécutée à l’encontre de la plaignante sera réduite de 30 fr. au montant de 8'550 fr. par mois, sans changement pour le surplus. La présente plainte est gratuite (art.  20a al. 1 phr. 1 LP ; art. 61 al. 2 let. a OELP). La Commission de céans avertit néanmoins la plaignante et son mandataire que leur plainte frise la témérité en ce qui concerne la contestation du concubinage de la plaignante et de M. V______ (consid. 3.a) et que tant la plaignante que son mandataire pourraient être condamnés à une amende s’ils persistaient dans cette voie (art. 20a al. 1 phr. 2 LP ; DCSO/502/04 consid. 4 du 20 octobre 2004 et ATF 7B.216/2004 du 16 décembre 2004 rejetant le recours de l’avocat contre l’amende infligée à son encontre ; DCSO/11/06 consid. 5.b. du 12 janvier 2006). Il n’est pas alloué de dépens (art. 62 al. 2 OELP). * * * * * PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION DE SURVEILLANCE SIÉGEANT EN SECTION : A la forme : 1. Déclare recevable la plainte A/3703/2006 formée le 13 octobre 2006 par Mme E______ contre le procès-verbal de saisie série n° 05 xxxx38 A du 4 octobre 2006. Au fond : 2. L’admet très partiellement. 3. Dit que le montant de la saisie mensuelle de revenu ordonnée par l’Office des poursuites est réduit de 8'580 fr. à 8'550 fr., sans changement pour le surplus. 4. Déboute les parties de toute autre conclusion. Siégeant : M. Raphaël MARTIN, président ; MM. Didier Brosset et Philipp GANZONI, juges assesseurs. Au nom de la Commission de surveillance : Cendy RENAUD Raphaël MARTIN Commise-greffière : Président : La présente décision est communiquée par courrier A à l’Office concerné et par lettre signature aux autres parties par la greffière le
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